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 Présentation du Syndicat 

1.1. Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de 
Guadeloupe SINNOVAL 

Les collectivités de la CARL (Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant) et de la CANGT 
(Communauté d’Agglomération Nord Grande Terre), ainsi que la Région Guadeloupe qui appuie la 
démarche, ont décidé par délibération de créer le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de 
Valorisation de Guadeloupe SINNOVAL. L’arrêté du 29 avril 2021 portant sur la création du syndicat 
est intégré en annexe.  
Les deux communautés d’agglomération regroupent ensemble près de 130 000 habitants, soit environ 
30 % de la population guadeloupéenne.  
Le comité syndical se compose de délégués des membres suivants, la Région Guadeloupe, la CARL et 
la CANGT.  
Le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de Valorisation de Guadeloupe (SINNOVAL) est compétent 
en matière de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés et souhaite se doter d’un outil 
industriel performant pour la valorisation de ses déchets sur son territoire. 

 

1.2. La Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant, la 

CARL 

La Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant (CARL) existe depuis le 1er janvier 2015, suite 
à la transformation de la communauté de communes du Sud Est Grande-Terre. Elle se compose de 4 
communes, le Gosier, Sainte-Anne, Saint-François et la Désirade, ce qui représente environ 68 000 
habitants. Son siège se situe au Gosier, 93 boulevard du Général de Gaulle. Le président de la 
communauté d’agglomération est le maire du Gosier, Monsieur Cédric CORNET. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Territoire de la CARL 
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La CARL exerce de multiples compétences en propre ou en lien avec des structures dédiées (le Syndicat 
Mixte des Transports et le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau et d’Assainissement de la 
Guadeloupe) :  

• le développement économique ; 

• l’aménagement de l’espace communautaire ; 

• l’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire ; 

• la politique de la ville dans la communauté ; 

• l’accueil des gens du voyage ; 

• l’assainissement ; 
• l’eau ; 

• la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie d’intérêt 
communautaire ; 

• la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire ; 

• l’action sociale d’intérêt communautaire  

• la promotion touristique. 
 
L’effectif de la CARL est de 105 collaborateurs. 
 
Depuis le 17 février 2016, la CARL est compétente en matière de collecte et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés et met en place un certain nombre d’actions telles que : 

• La réduction de la production des déchets (Prévention) ;  

• L'amélioration de la collecte sélective ;  

• Le renouvellement du dispositif de traitement en partenariat avec le SYVADE ;  

• L'implantation d'une unité de traitement des DMA sur le territoire communautaire.  
 
En matière de Gestion des déchets, la CARL dispose de 3 déchetteries opérationnelles, à la Désirade, à 
Saint-François et à Sainte-Anne et d’une en construction au Gosier. Le département développement 
durable compte 30 fonctionnaires dont 19 agents de déchetterie et de collecte. 
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1.3. La Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre, la 

CANGT 

La Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre, ou la CANGT existe depuis le 1er janvier 2014. 
Elle se compose de 5 communes, qui sont, Anse-Bertrand, Le Moule, Morne-À-L’eau, Petit-Canal, et 
Port-Louis, ce qui représente environ 58 000 habitants. Son siège se situe à Roujol, à Petit Canal. Le 
président de la communauté d’agglomération est Monsieur Jean BARDAIL, le maire de Morne-À-L’eau. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Territoire de la CANGT 

La CANGT exerce de multiples compétences en propre ou en lien avec des structures dédiées (Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau et d’Assainissement de la Guadeloupe) :  
 

• développement économique ; 

• aménagement de l’espace communautaire (transports urbain et scolaire) ; 
• aménagement et entretien de la boucle nord Grande-terre ; 

• équilibre social de l’habitat ; 
• politique de la ville ; 

• développement touristique ; 

• création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ; 

• gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations ; 

• eau, assainissement des eaux usées ; 

• gestion des eaux pluviales urbaines ; 

• protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie ; 

• action sociale d’intérêt communautaire ; 

• collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ; 

• création de l’unité d’agro-transformation Linzinsantral. 
 
Afin de répondre à ses compétences en collecte et traitement des déchets, la CANGT a mis en œuvre 
un programme local de prévention des déchets. Elle effectue la collecte des ordures ménagères, des 
déchets ménagers et assimilés et des encombrants, contribue à la collecte sélective par la mise à 
disposition de bornes d’apport volontaire sur ses différentes communes. La CANGT dispose de deux 
déchetteries, au Moule et à Morne-à-l’Eau, et une en projet à Port-Louis. 
La CANGT dispose également d’une équipe de 3 ambassadeurs de l’environnement et du 
développement durable en charge de la sensibilisation de tous public. L’effectif de la CANGT est de 96 
collaborateurs. 
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 Capacités techniques 

2.1. Moyens humains 

2.1.1. Effectifs 

Les effectifs d’exploitation prévus dans le cadre du projet sont au nombre de 17 et répartis comme 
suit : 

- Encadrement : 3 personnes dont un responsable exploitation et deux chefs d’équipe ; 

- Exploitation : 14 personnes dont : 

o agent de pesée, 

o conducteurs d’engin (alimentation, rechargement ligne OMR et bioséchage) et de 
pelle (alimentation ligne ENC/EMR), 

o agents de tri, 

o agents d’entretien et de maintenance. 
 

2.1.2. Personnel encadrant 

Les chefs d’équipe 

Rattachés au Responsable d’exploitation, les chefs d’équipe seront déployés sur le site pour encadrer 
les équipes opérationnelles. 2 chefs d’équipe (hors remplacement) seront mobilisés en travail posté.  
Ils seront les managers de proximité des équipes œuvrantes (opérateurs de tri, agent de pesée, agents 
d’entretien, chauffeur ou encore conducteurs d’engins).  
Leur présence permettra également au Responsable d’exploitation de renforcer son rôle de 
coordination générale et son relationnel avec les représentants de vos services.  
Réalisant aussi bien des missions administratives qu’opérationnelles, ils seront présents à chaque 
début de poste afin notamment de transmettre les consignes aux équipes de tri. 
 
Le responsable maintenance 

Le Responsable maintenance sera placé sous la responsabilité du responsable d’exploitation. Il 
encadrera la totalité du personnel de maintenance du site. 
 
Le Responsable d’exploitation 

Le Responsable d’exploitation sera le garant du fonctionnement du site.  

 

2.1.3. Personnel d’exploitation 

L’assistant d’exploitation 

Sous l’autorité directe du responsable d’exploitation, l’assistant d’exploitation sera responsable de la 
gestion comptable et administrative du site. Ainsi, il sera en charge des activités de comptabilité, de 
facturation, de gestion des tonnages et de gestion du personnel en liaison étroite avec le Responsable 
d’exploitation et avec les services correspondants aux sièges de SINNOVAL. 
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Conducteurs d’engins 
Ils seront garants de l’alimentation de la ligne de tri ainsi que des étapes de process en aval. Un 
conducteur d’engin en journée sera en charge de la gestion du module de bioséchage des 
fermentescibles : alimentation et retournement des casiers et rechargement des flux sortants. 
 
Les agents de tri 

Les opérateurs de tri auront pour mission de séparer les principales catégories de matériaux 
constitutifs des déchets, selon les règles de sécurité, d’environnement et les impératifs de recyclage 
(qualité, cadence, etc.), en vue de leur traitement (valorisation ou recyclage). 
 
Les agents d’entretien 

Dans le cadre de l’exploitation du site projeté, SINNOVAL prévoit d’affecter, pour chaque poste de tri, 
un agent d’entretien. Cet agent sera en charge de superviser la chaîne de tri et d’assurer le bon 
fonctionnement du process mais également la propreté du site. 
 
L’agent de pesée 

Positionné en entrée du site au sein de la zone « pesée », l’agent de pesée accueillera les véhicules de 
collecte. Il les dirigera ensuite vers le quai de déchargement. Il jouera un rôle clé dans le bon 
déroulement des opérations de déchargement, notamment pour limiter le temps d’attente des 
véhicules de collecte entrants sur le site.  
 
Les agents de maintenance 

Les agents de maintenance apporteront une garantie technique de fonctionnement. Leurs principales 
missions seront de planifier, programmer toutes les opérations de maintenance sur le site (de 
l’entretien courant au gros entretien et renouvellement des équipements) et d’assurer leur réalisation 
sur l’unité de valorisation et de traitement multi-filières. Ces interventions pourront être effectuées 
en interne ou bien avec l’intervention de sociétés externes. 

2.2. Moyens matériels 

Les moyens matériels sont présentés en détails dans la PJ n°46 - Présentation des procédés, matières 

et produits au § 2.5.3.3. Process de tri et équipements associés et au § 2.5.3.4 Descriptif des 

principaux équipements de process de tri et de préparation des CSR. 
 
Pour répondre au besoin de traitement d’un gisement hétérogène et divers, le site disposera de lignes 
pour les OMr et les ENC/EMR. 
Ces lignes de process ont été dimensionnées pour intégrer notamment la caractérisation des déchets 
entrants. 
 
Le Process a été conçu de façon à : 

- Utiliser les meilleures technologies et dernières techniques innovantes mais éprouvées (taux 
de diversion élevé, valorisation matière des ferreux, non ferreux, plastiques, bois et gravats, 
tri fortement automatisé, technologie récente mais ayant fait ses preuves sur d’autres 
installations) ; 

- Garantir la continuité de service en cas de défaillance des équipements : 

o usage de 2 ponts bascules : un pont-bascule en entrée et un autre en sortie pour 
fluidifier les flux et pour garantir la pesée des camions en cas de panne de l’un d’eux, 
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o postes de déversement au niveau du dépotage, 

o dimensionnement pour accueillir 2 jours de production des flux, 

o trémie d’alimentation de capacité suffisante pour pouvoir gérer facilement les fortes 
affluences de déchets, 

o capacité à gérer les pannes (taux de disponibilité des machines),  

o présence de stockage permettant l’optimisation des évacuations. 
 
Plusieurs normes, réglementations et recommandations ont été appliquées dans le cadre de la 
conception du projet (Directive « Machines », Marquage CE, Directive Européenne des Equipements 
Sous Pression, NF ISO 17359 – Surveillance et diagnostic d'état des machines - Lignes directrices 
générales, recommandation INRS ED 948 – Conception des centres de tri des déchets industriels banals 
et des déchets de chantiers). 
 

2.2.1.1. Equipements 

 
La réalisation des travaux et les équipements des lignes seront conformes aux prescriptions en vigueur.  
 
SINNOVAL disposera de divers matériels pour les activités projetées. 
 
Process de tri 

Le process de tri et de valorisation des déchets s’appuiera sur une combinaison de technologies de 
tri mécanique présentées ci-dessous à savoir : 

- trommel pour le criblage granulométrique (séparation des OMR en fonction de leur taille), 
- trieur optique (séparation des produits en fonction de leur composition ou couleur), 
- crible balistique pour séparer les emballages plats des creux, 
- séparateur aéraulique sera prévu pour retirer les films plastiques, 
- séparateur magnétique de type over-band collectera les métaux ferreux, 
- séparateur à courant de Foucault sur le flux d’emballages creux permettra d’isoler les métaux 

non ferreux (canettes alu, autres métaux type cuivre), 

 
 
Réception et alimentation 

Le site disposera d’engins d’exploitation (chargeurs et pelles). Les tapis convoyeurs ainsi qu’un 

broyeur et un granulateur viendront alimenter les opérations de tri. 
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 Capacités financières 

Les collectivités de la CARL (Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant) et de la CANGT 
(Communauté d’Agglomération Nord Grande Terre), ainsi que la Région Guadeloupe qui appuie la 
démarche, ont décidé par délibération de créer le Syndicat Mixte Ouvert d’Innovation et de 
Valorisation de Guadeloupe SINNOVAL. 

3.1. La Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant, la 

CARL 

Les résultats financiers de la CARL, sur les 2 dernières années et les projections sur 3 prochaines 
années, sont les suivants : 
 

 2019 2020 2021 2022 2023 

Recettes courantes de fonctionnement 29 781 29 939 37 308 37 948 38 345 

Dépenses courantes de fonctionnement 28 752 28 395 29 121 30 529 31 743 

Excédent brut de fonctionnement 1 029 1 544 8 187 7 419 6 602 

CAF brute 1 900 1 543 5 187 7 314 6 419 

Recette définitive d’investissement 288 256 2 716 3 071 2 531 

Financement propre disponible 2 188 1 799 7 902 10 385 8 950 

Dépenses d’équipement 2 819 2 005 19 672 17 803 16 163 

Remboursement du capital de la dette 0 0 0 691 1064 

CAF nette 1 900 1 543 5 187 6 623 5 355 

Besoin de financement 0 206 11 770 8 109 8 277 

Fonds de roulement au 1er janvier 5 649 5 019 4 814 3 044 3 036 

Fonds de roulement au 31 décembre 5 019 4 814 3 044 3 036 3 058 

Encours de dette au 1er janvier 0 0 0 10 000 17 409 

Encours de dette au 31 décembre 0 0 10 000 17 409 24 645 

Capacité de désendettement    1,9 2,4 3,8 

Tableau 1 : Résultats financiers de la CARL de 2019 à 2023 (en K€) 
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3.2. La Communauté d’Agglomération du Nord Grande-Terre, la 

CANGT 

Les résultats financiers de la CANGT, sur les 2 dernières années et les projections 3 prochaines années, 
sont les suivants : 

  

 2019 2020 2021 2022 2023 

Recettes courantes de fonctionnement 22 390 23 377 27 970 24 955 28 967 

Dépenses courantes de fonctionnement 23 034 22 861 28 212 25 329 24 980 

Excédent brut de fonctionnement -644 515 -241 -373 3 987 

CAF brute -668 496 -258 -388 3 882 

Recette définitive d’investissement 973 3 235 14 350 9 349 4 282 

Financement propre disponible 794 718 5 442 5 000 200 

Dépenses d’équipement 2 030 3 589 20 060 13 507 5 163 

Remboursement du capital de la dette 92 64 65 36 332 

CAF nette -761 431 -323 -425 3 550 

Besoin de financement -1 024 796 -590 416 2 868 

Fonds de roulement au 1er janvier 6 593 5 361 5 898 573 1 073 

Fonds de roulement au 31 décembre 5 361 5 898 573 1 073 3 773 

Encours de dette au 1er janvier 446 353 289 254 0 

Encours de dette au 31 décembre 353 289 254   

Capacité de désendettement  -0,03 0,02 -0,01 -0,02 0,13 

Tableau 2 : Résultats financiers de la CANGT de 2019 à 2023 (en k €) 
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3.3. Investissements du projet SINNOVAL 

Le projet SINNOVAL est évalué à environ 40 millions d’euros HT pour un coût de fonctionnement de 
5,1 millions d’euros HT / an. 
 
Le projet sera subventionné en grande partie par des fonds Européens (FEDER), nationaux, régionaux 
et locaux. 
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Environnement 
 

Due diligence et conseil stratégique 

Sites et sols pollués  

Travaux de dépollution 

Dossiers réglementaires 

Aménagement du territoire 
 

Projet urbain  

L’environnement au cœur des stratégies et projets 

Stratégie territoriale et planification 

Infrastructures 
 

Déconstruction et désamiantage  

Géotechnique 

Fondations et terrassements 

Ouvrages et structures 

Risques naturels 

Déchets et valorisation 
 

Mesure 
 

Air ambiant 

Air intérieur 

Exposition professionnelle 

Eau 

Pollution atmosphérique 

Eau 
 

Traitement des effluents industriels  

Eau ressource et géothermies 

Eau potable et assainissement  

Aménagement hydraulique 
 

Data 
 

Systèmes d’information et data 
management 

Solutions pour le data 

management environnemental  

www.lne.fr 


